
34 Assemblée générale - Quarante-quatrième session 

10. Sait gré également au Secrétaire général du rapport 
qu'il a établi en application du paragraphe 14 de sa résolu
tion 43/1884 et le prie de mener à bien les activités qui y 
sont exposées ainsi que celles dont l'objet est de consolider 
le nouveau régime juridique de la mer, en accordant une 
attention particulière aux travaux de la Commission pré
paratoire, y compris l'application de la résolution Il de la 
troisième Conférence des Nations Unies sur le droit de la 
mer; 

11. Demande au Secrétaire général de continuer d'ai
der les Etats à appliquer la Convention et à adopter une 
approche cohérente et uniforme à l'égard du nouveau ré
gime juridique établi par cet instrument, ainsi qu'à faire les 
efforts voulus sur les plans national, sous-régional et régio
nal pour pouvoir concrétiser pleinement les avantages du
dit régime, et invite les organes et organismes des Nations 
Unies à prêter leur concours et leur assistance à ces fins; 

12. Demande aux organisations internationales com
pétentes d'intensifier, conformément à leurs orientations 
respectives, l'assistance financière, technique, administra
tive et de gestion qu'elles fournissent aux pays en dévelop
pement pour les aider à concrétiser le régime juridique 
complet établi par la Convention et d'examiner les moyens 
de coopérer plus étroitement entre elles et avec les Etats 
donateurs pour fournir cette assistance; 

13. Prie le Secrétaire général de lui présenter à ses qua
rante-cinquième et quarante-sixième sessions un rapport 
dans lequel il identifiera ce dont les Etats ont besoin pour 
mettre en valeur et gérer les ressources des océans, indi
quera les mesures prises par les Etats et les organisations 
internationales compétentes pour répondre à ces besoins et 
suggérera des méthodes et mécanismes offrant à tous les 
Etats, pour la décennie commençant en 1990, les meilleu
res perspectives de concrétiser rapidement le régime juri
dique complet établi par la Convention; 

14. Approuve la décision de la Commission prépara
toire de tenir sa huitième session ordinaire à Kingston 
du 5 au 30 mars 1990 et de se réunir à New York pendant 
l'été de 1990; 

15. Déclare que la mise en œuvre des dispositions ap
plicables de la Convention fera beaucoup pour la protec
tion du milieu marin; 

16. Remercie le Secrétaire général de son rapport sur 
la protection et la préservation du milieu marin81 et le prie 
de communiquer ce rapport aux réunions intergouverne
mentales qui prépareront la conférence des Nations Unies 
sur l'environnement et le développement proposée pour 
1992; 

17. Prie le Secrétaire général d'établir, à l'intention de 
la conférence proposée pour 1992, une mise à jour aug
mentée de son rapport sur la protection et la préservation 
du milieu marin, dans laquelle il tiendra compte notam
ment des observations faites au sujet de ce rapport; 

18. Demande aux Etats et aux autres membres de la 
communauté internationale de collaborer plus étroitement 
en vue de la préservation des ressources biologiques de la 
mer, notamment pour prévenir l'emploi de méthodes et 
pratiques de pêche qui risquent de nuire à la conservation 
et à la gestion des ressources biologiques de la mer; 

19. Prie également le Secrétaire général de lui soumet
tre à sa quarante-cinquième session une étude sur la re
cherche scientifique marine qui tiendra compte des dispo
sitions de la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer; 

20. Prie en outre le Secreta1re général de lui présenter, 
à sa quarante-cinquième session, un rapport sur les faits 

nouveaux concernant la Convention et toutes les activités 
connexes et sur l'application de la présente résolution; 

21. Décide d'mscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
quarante-cinquiéme session la question intitulée" Droit de 
la mer· 
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44/27. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain85 

A 

SOLIDARITÉ INTERNATIONALE AVEC LA LUTTE 
DE LIBÉRATION EN AFRIQUE DU Suo 

L'Assemblée gcnéralc, 
Ayant examine le rapport du Comité spécial contre 

l'apartheid86, 

Gravement preoccupée par la répression qui continue de 
s·exercer contre la majorité de la population en Afrique 
du Sud et par le maintien de l'état d'urgence, 

Particulièrement préoccupée de constater que les déten
tions et mises en jugement arbitraires, notammer..t de fem
mes et d'enfants, les exécutions de prisonniers politiques et 
le recoun, aux groupes d'autodéfense se poursuivent et que 
la presse est toujours muselée, 

Notant avec une vive préoccupation les actes d'agression 
et de déstabilisation commis par le régime contre des Etats 
africains voisins indépendants, 

1. Réaffirme la légitimité de la lutte que mène le peuple 
sud-africain pour l'élimination totale de l'apartheid et 
l'instauration d'une société unie, non fondée sur la race et 
démocratique, 011 tous les Sud-Africains, sans distinction 
de race, de couleur ou de croyance, puissent jouir des mê
mes libertés et droits fondamentaux; 

2. Réaffirme également son plein appui aux mouve
ments de libération nationale, I' African National Con
gress d'Afrique du Sud et le Pan Africanist Congress of 
Azania, qui, fidèles à leur noble objectif, œuvrent à élimi
ner l'apartheid par le combat politique, la lutte armée et 
d'autres formes de lutte et ont réaffirmé qu'ils préféraient 
atteindre leurs buts légitimes par des moyens pacifiques; 

3. Condamne le régime qui continue de frapper de la 
peine de mort et d'exécuter ses opposants et exige qu'il an
nule la condamnation à mort prononcée contre des adver
saires de l'apartheid, y compris les « Quatorze d'Uping
ton "· et qu'il reconnaisse aux combattants de la liberté 
capturés le statut de prisonnier de guerre, conformément 
aux Conventions de Genève du 12 août 194987 et au Pro
tocole additionnel I de 1977 y relatif88; 

4. Exige que tous les prisonniers et détenus politiques, 
en particulier les enfants, soient libérés sans condition et 
sans restrictions ultérieures et qu'il soit immédiatement 
mis fin à l'odieuse pratique des mesures de répression diri
gées contre les enfants et les mineurs; 

5. Demande aux gouvernements, aux organisations in
tergouvernementales et non gouvernementales et aux par
ticuliers d'apporter toute l'assistance possible au peuple 
d'Afrique du Sud en lutte, à ses mouvements de libératior1 

85 Voir également sect. I, note 7, et sect. X.B.3, décision 44/4G7. 
86 Documents officiels de l'Assemblée générale. quurante-q,,arrième 

session, Supplément n° 22 (A/44/22). 
87 Nation, llnies, Recueil de., Truité.1, vol. 75. n°s 970 a 913 
''//,id. ,,,1 112,. 11" 17512 
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nationale et aux réfugiés sud-africains, notamment aux 
femmes et aux enfants; 

6. Demande également à tous les gouvernements, ainsi 
qu'aux organisations intergouvernementales et non gou
vernementales, de renforcer leur appui matériel, financier 
et autre aux Etats de première ligne et aux autres Etats in
dépendants voisins qui sont en butte aux actes de déstabili
sation de l'Afrique du Sud; 

1. Engage tous les gouvernements, ainsi que les organi
sations intergouvernementales et non gouvernementales, à 
contribuer généreusement au Fonds de résistance à l'inva
sion, au colonialisme et à l'apartheid créé par la huitième 
Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays 
non alignés, tenue à Harare du 1er au 6 septembre 1986; 

8. Décide de continuer d'inscrire au budget ordinaire 
de l'Organisation des Nations Unies les crédits voulus 
pour permettre aux mouvements de libération sud
africains reconnus par l'Organisation de l'unité africaine, 
à savoir l'African National Congress d'Afrique du Sud et 
le Pan Africanist Congress of Azania, d'avoir à New York 
des bureaux qui leur permettent de participer effective
ment aux délibérations du Comité spécial contre l'apart
heid et des autres organes compétents. 

B 
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APPUI INTERNATIONAL À L"ÉLIMINATION DE L'APARTHEID 

EN AFRIQUE DU SUD PAR LA VOIE DE NÉGOCIATIONS VÉ
RITABLES 

L'Assemblée générale, 
Condamnant une fois de plus la politique et les pratiques 

d'apartheid, 
Convaincue que la poursuite de la politique et des prati

ques d'apartheid conduira à de nouveaux actes de violence 
et nuit aux intérêts vitaux de tous les Sud-Africains, 

Convaincue que le système d'apartheid ne peut être ré
formé et doit être éliminé, 

Prenant note de la Déclaration du Comité ad hoc de 
l'Organisation de l'unité africaine sur l'Afrique australe, 
relative à la question de l'Afrique du Sud, adoptée à Ha
rare le 21 août 198989, 

1. Réaffirme qu'elle soutient l'instauration d'une so
ciété unie et démocratique non fondée sur la race, où tous 
les Sud-Africains, sans distinction de race, de couleur ou 
de croyance, pourront jouir des mêmes libertés et droits 
fondamentaux; 

2. Soutient sans réserve les efforts que le peuple d' Afri
que du Sud déploie pour parvenir à un règlement pacifique 
du conflit dans son pays par la voie de négociations véri
tables; 

3. Exige formellement: 
a) La levée de l'état d'urgence; 
b) La libération immédiate et sans condition de Nelson 

Mandela et de tous les autres prisonniers et détenus politi
ques; 

c) La levée de toutes les mesures d'interdiction frap
pant les particuliers et les organisations politiques qui 
s'opposent à l'apartheid et la levée des restrictions impo
sées à la presse; 

89 A/44/697, annexe. 

d) Le retrait des troupes cantonnées dans les town
ships noires; 

e) La fin de tous les procès et exécutions politiques; 
4. Estime que, si ces exigences sont satisfaites, on ai

dera à créer un climat propice à des négociations vérita
bles, demande à toutes les parties de mettre pleinement à 
profit les possibilités qui en découleront et estime en outre 
que l'on pourrait également faciliter par là un accord met
tant fin à l'apartheid et faire cesser les actes de violence; 

5. Demande il tous les Etats Membres d'adopter des 
mesures concertces et efficaces pour assurer la prompte 
application de la présente résolution; 

6. Prie le Secrétaire général de continuer à encourager 
les initiatives tendant à éliminer l'apartheid par la voie de 
négociations véritables. 

(' 
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SANCTIONS GLOBALES ET OBLIGATOIRES 
CONTRE LE RÉGIME RACISTE D'AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée genéralc, 
Rappelant ses résolutions antérieures et celles du Conseil 

de sécurité demandant qu'une action concertée au niveau 
international soit entreprise pour contraindre le régime ra
ciste d'Afrique du Sud à éliminer l'apartheid, 

Ayant examinJ le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid9°, en particulier les paragraphes 255 à 275, et 
le rap�ort de la Commission contre l'apartheid dans les 
sports 1, 

Gravement preoccupée de constater que, en dépit de 
l'évolution récente de la situation en Afrique du Sud, le 
système d'apartheid demeure intact et que le régime per
siste dans ses pratiques de répression intérieure, dans sa 
politique de déstabilisation des Etats indépendants voisins 
et dans son intransigeance face à la communauté interna
tionale qui veut voir éliminer l'apartheid à bref délai, 

Constatant avec une profonde préoccupation que les sanc
tions et les autres mesures qu'elle a recommandées, de 
même que les mesures prises unilatéralement par un cer
tain nombre d'Etats, restent partielles et manquent de 
coordination et que les mécanismes de surveillance voulus 
font défaut, 

Gravement préoccupée de voir que certains Etats Mem
bres et certaines sociétés transnationales entretiennent 
toujours des relations économiques avec l'Afrique du Sud, 
tandis que d'aucuns continuent d'exploiter les possibilités 
créées par les sanctions qu'ont imposées d'autres Etats et 
accroissent ainsi considérablement leurs échanges avec 
l'Afrique du Sud, comme il est indiqué aux paragra
phes 109, 110, 112 et 265 du rapport du Comité spécial 
contre I' apartheicJ90, 

Convaincue que l'imposition de sanctions globales et 
obligatoires par le Conseil de sécurité en application du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies reste le meil
leur moyen de mettre fin pacifiquement à l'apartheid, 

1. Réaffirme que l'apartheid est un crime contre l'hu
manité et une menace contre la paix et la sécurité interna
tionalè� et que l'est à l'Organisation des Nations Unies 

40 Oocumenl.l offic1cls de l'Assemblee générale, quara11te-quatriéme 
'<'rnon, Supplément n" 22 (A/44/22), première partie. 

91 l/Jid Supplem, nr 11° 47 i A/44/47). 
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qu'il incombe au premier chef d'appuyer les efforts visant 
à l'éliminer pacifiquement sans plus tarder; 

2. Engage les Etats qui ont accru leurs échanges avec 
l'Afrique du Sud, notamment la République fédérale d'Al
lemagne, qui est récemment devenue son premier parte
naire commercial, à rompre leurs relations commerciales 
avec ce pays; 

3. Engage les gouvernements qJJi restent opposés à des 
sanctions globales et obligatoires à revoir leur politique et 
à ne plus s'opposer à l'imposition de ces sanctions par le 
Conseil de sécurité; 

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager 
une action immédiate, en vertu du Chapitre VII de la 
Charte des Nations Unies, en vue d'imposer des sanctions 
globales et obligatoires contre le régime raciste d'Afrique 
du Sud tant que celui-ci continuera à faire fi de la volonté, 
exprimée par la majorité du peuple d'Afrique du Sud et 
par la communauté internationale, d'éliminer l'apartheid. 

D 
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IMPOSITION, COORDINATION ET CONTRÔLE STRICT DES 
MESURES PRISES CONTRE L'AFRIQUE DU SUD RACISTE 

L 'Assemblée générale, 

Rappelant ses résolutions relatives aux sanctions contre 
l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution 43/50 D du 
5 décembre 1988, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre 
l 'apartheid86 et du rapport du Secrétaire général sur les 
mesures restrictives affectant les secteurs de l'économie 
sud-africaine tributaires de l'extérieur92, 

Prenant acte avec satisfaction des recommandations for
mulées dans le rapport du Groupe de personnalités émi
nentes qui a conduit du 4 au 6 septembre 1 989 à Genève 
des auditions publiques sur les activités des sociétés trans
nationales en Afrique du Sud et en Namibie93, 

Convaincue que les sanctions et autres mesures restricti
ves ont sensiblement influé sur l'évolution récente de la si
tuation en Afrique du Sud et demeurent un moyen de pres
sion particulièrement efficace et nécessaire pour 
contribuer à une solution politique de la crise dans ce pays, 

Considérant que les mesures prises individuellement ou 
collectivement par les Etats, bien que louables, sont de 
portée inégale, sont appliquées et contrôlées avec plus ou 
moins de rigueur et ne visent pas toujours les secteurs de 
l'économie sud-africaine qui sont sensibles à la pression in
ternationale, 

Préoccupée par le nombre croissant d'Etats qui exploi
tent les créneaux commerciaux résultant de la disparité et 
du manque de coordination des mesures restrictives, 

Constatant avec préoccupation qu'un certain nombre de 
sociétés transnationales, notamment des banques, conti
nuent d'apporter un soutien à l 'économie de l'apartheid en 
maintenant des liens financiers, technologiques et autres 
avec l'Afrique du Sud, 

Félicitant les Etats qui ont déjà adopté des mesures ri
goureuses contre le régime d'apartheid conformément aux 

92 A/44/555 et Corr. l .  
93 A/44/576-S/20867, annexe, sec l .  V; voir Documents officiels du 

Conseil de sécurité, quarante-quatrième annee, Supplément d'octobre. 
novembre el décembre !9119, document S/20867 

résolutions de l'Organisation des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales et les partirnliers 
qui contribuent à isoler ce régime, 

1 .  Prie instamment tous les Etats qui ne l'ont pas en
c<1re fait d'adopter, er. attendant l'imposition de sanctions 
globales et obligatoires, des dispositions législatives ou des 
mesures analogues qui constituent des sanctions effectives 
contre l 'Afrique du Sud, et en particulier : 

a) D'imposer un embargo sur la fourniture de tous 
produits -- en particulier de matériel informatique et de 
communications --, technologies, compétences et servi
ces, notamment les services de renseignement, dont les 
forces armées et l'industrie nucléaire d'Afrique du Sud 
pourraient tirer parti; 

h) D'imposer un embargo sur la fourniture de pétrole, 
de produits pétroliers et de technologie pétrolière; 

c) D'interdire l'importation de charbon, d'or, d'autres 
minéraux et de produits agricoles en provenance d' Afri
que du Sud; 

d) D'inciter les sociétés transnationales, les banques et 
les institutions financières à se retirer effectivement d'Afri
que du Sud en cessant tout investissement sous forme 
de prises de participation et en rompant les autres liens 
qu'elles peuvent avoir, notamment ceux qui permettent 
le transfert de techniques de pointe et de savoir-faire; 

c) D'inciter les banques à ne plus accorder de crédits ni 
de prêts; 

.f) D'envisager de mettre fin rapidement aux conven
tions de double imposition avec l 'Afrique du Sud et à toute 
forme de dégrèvement fiscal des investissements dans ce 
pays; 

g) De restreindre le droit d'atterrissage et le droit d'es
cale des compagnies aériennes et maritimes sud-africaines 
et de mettre fin aux liaisons directes aériennes, maritimes 
et autres avec l'Afrique du Sud; 

h) De veiller, grâce à des mesures appropriées, à ce que 
leurs ressortissants ne servent pas dans les forces armées 
sud-africaines ni dans d'autres secteurs névralgiques; 

O De prendre les mesures voulues pour assurer l'effica
cité du boycottage sportif et culturel de l'Afrique du Sud 
de l'apartheid; 

2. Prie de même instamment tous les Etats de contrôler 
strictement l'application des mesures susmentionnées et 
d'adopter, le cas échéant, des lois sanctionnant les particu
liers et entreprises qui y contreviennent; 

3. Demande aux gouvernements, aux organisations in
tergouvernementales, aux institutions spécialisées des 
Nations Unies, aux organisations non gouvernementales 
et à l'opinion publique de tenir pleinement compte des re
commandations du Groupe de personnalités éminentes 
qui a conduit des auditions publiques sur les activités des 
sociétés transnationales en Afrique du Sud et en Na
rnibie93 ; 

4. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa qua
rante-cinquième session, un rapport sur les mesures de 
contrôle des sanctions adoptées par les organismes des 
Nations Unies, les gouvernements et les organisations non 
gouvernementales, en tenant pleinement compte des rap
ports établis par les organismes intergouvernementaux de 
contrôle. 
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E 

PRESSIONS FINANCIÈRES INTERNATIONALES 
SUR L'ÉCONOMIE D'APARTHEID DE L'AFRIQUE DU SUD 

L 'Assemblée générale, 

Notant que le maintien de l'économie d'apartheid et l 'ac
croissement des dépenses militaires et de police dépendent 
pour une large part de l'octroi de crédits et de prêts nou
veaux par la communauté financière internationale, 

Regrettant profondément que les banques parties au troi
sième Accord intérimaire avec le régime d'apartheid aient 
récemment, en dépit de ce qu'attend la communauté inter
nationale, annoncé un réaménagement de la dette exté
rieure de l'Afrique du Sud, qui venait à échéance en 1 990, 

Considérant que, en réaménageant la dette extérieure de 
l'Afrique du Sud dans les circonstances actuelles, on cher
che à saper les efforts que fait la communauté internatio
nale pour faciliter un règlement pacifique du conflit dans 
ce pays, 

Prenant acte de la Déclaration de Kuala Lumpur sur 
l'Afrique australe adoptée le 2 1  octobre 1 989 par la Réu
nion des chefs de gouvernement des pays du Common
wealth94, 

1 .  Déplore le troisième Accord intérimaire, en particu
lier ses modalités et le moment où il intervient, car, en réé
chelonnant sur une période de trois ans et demi une part 
importante de la dette de l'Afrique du Sud, cet Accord di
minue les pressions financières exercées sur le régime 
d'apartheid; 

2. Engage vivement les gouvernements et les institu
tions financières privées à refuser de nouveaux prêts ban
caires à l'Afrique du Sud, qu'ils soient destinés au secteur 
public ou au secteur privé; 

3. Demande aux Etats qui conservent des liens com
merciaux et financiers avec l'Afrique du Sud de réglemen
ter l'octroi de crédits commerciaux et de cesser d'assurer 
les prêts, notamment : 

a) En invitant toutes les banques et institutions finan
cières concernées à imposer des conditions plus rigoureu
ses au financement des transactions commerciales au jour 
le jour, plus précisément en ramenant à 90 jours la durée 
maximale du crédit; 

b) En interdisant aux organismes publics de crédit à 
l'exportation d'accorder des crédits commerciaux publics 
et d'assurer les prêts à l'Afrique du Sud afin qu'il lui soit 
plus difficile d'obtenir des crédits commerciaux; 

4. Demande à tous les gouvernements, ainsi qu'aux or
ganisations intergouvernementales et non gouvernementa
les, d'utiliser tous les moyens appropriés pour inciter les 
banques et autres institutions financières à donner effet 
aux mesures susvisées; 

5. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte à sa 
quarante-cinquième session de la suite donnée à la pré
sente résolution. 
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94 A/44/672-S/209! 4, annexe; voir Documents officiels du Conseil de 
sécurité, quarante-quatrième année, Supplément d'octobre, novembre er 
décembre 1989, document S/209 1 4  
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F 

RELATIONS FNTRE 1 ' A FRIQUE DU SUD ET ISRAËL 

L 'Assemblée gcnérale, 

Rappelant toutes ses résolutions sur l�s relati�ns en_tre 
l'Afrique du Sud et Israël, en parttcuher sa resolut1on 
43/50 E du 5 décembre 1 988, 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l'apartheid sur l'évolution récente des relations entre 
l 'Afrique du Sud et Israël95, 

Constatant avec préot·cupation que les relations entre 
l'Afrique du Sud et Israël dans le domaine milita!re se 
poursuivent au même rythme, notamment_ en �e qm con
cerne la technologie militaire, et en particuher que ces 
deux pays ont collaboré récemment à la fabrication et à 
l'essai de missiles nucléaires, 

Prenant note de la disposition que contient à cet égard le  
document final sur l'Afrique australe adopté par la neu
vième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 
des pays non alignés, tenue à Belgrade du 4 au 7 septem
bre 1 98976, 

1 .  Condamne la col laboration d'Israël avec le régime 
de la minorité raciste d' Afrique du Sud dans les domaines 
militaire et nucléaire; 

2. Exige à noureau qu' Israël renonce et mette immé
diatement fin à toutes formes de collaboration avec l' Afri
que du Sud, plus particulièrement dans les domaines mili
taire et nucléaire; 

3 .  Prie le  Comité spécial contre l'apartheid de conti
nuer à suivre et de garder constamment à l 'étude l'évolu
tion des relations entre l 'Afrique du Sud et Israël et d'en 
rendre compte à l'Assemblée générale et au Conseil de sé
curité selon qu'il conviendra. 

G 
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PROGRAMME DE I RAV AIL DU COMITÉ, SPÉCIAL 
CONTRE !'APARTHEID 

L 'Assemblée générale. 

Ayant examiné le rapport du Comité spécial contre 
l 'apartheid86, 

1 .  Félicite le Comité spécial contre l 'apartheid de la 
manière dont il s'acquitte de ses responsabilités en encou
rageant l'action internationale contre l 'apartheid; 

2. Prend acte du rapport du Comité spécial et fait sien
nes les recommandations formulées au paragraphe 275 
dudi, rapport en ce qui concerne le programme de travail 
du Comité; 

J .  Autorise le Comité spécial, élément moteur de la 
campagne internationale contre l 'apartheid, avec les servi
ces d'appui du Centre contre l 'apartheid du Secrétariat, à 
continuer, conformément à son mandat : 

a) De suivre de près la situation en Afrique du Sud, 
l'action menée par la communauté internationale pour im
poser et mettre en œuvre des sanctions et autres mesures 
restrictives et l ' impact de ces mesures sur l'Afrique du Sud 
de l 'apartheid; 

45 Document, olficiels d" l 'Assemblée générale, quarante-quatrième 
.,·nsinn, Supplemen t n° 22 ( i\ /44/22), deuxième partie. 
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b) D'encourager une action internationale contre 
l'apartheid, notamment en rassemblant, analysant et diffu
sant des informations, en établissant des contacts avec les 
organisations non gouvernementales et avec des particu
liers et des groupes capables d'agir sur l'opinion publique 
et sur la prise de décisions, ainsi qu'en organisant des audi
tions, des conférences, des consultations, des missions, des 
campagnes de publicité et toutes autres activités utiles; 

4. Engage tous les gouvernements et les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales à coopé
rer plus étroitement avec le Comité spécial à l'exécution de 
son mandat; 

5. Prie tous les organes et organismes des Nations 
Unies d'aider le Comité spécial contre l'apartheid et le 
Centre contre l 'apartheid à faire en sorte que les résolu
tions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité 
soient appliquées de façon cohérente et mieux coordonnée, 
en utilisant au mieux les ressources disponibles; 

6. Prie les gouvernements et les organisations d'appor
ter une assistance financière et autre aux projets spéciaux 
du Comité spécial et de contribuer généreusement au 
Fonds d'affectation spéciale pour la diffusion d'informa
tions contre l 'apartheid; 

7. Engage tous les gouvernements, les organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales, les mé
dias et les particuliers à aider le Centre contre l 'apartheid 
et le Département de l'information du Secrétariat à mener 
leur action contre l'apartheid et, en particulier, à diffuser 
des informations sur la situation en Afrique du Sud pour 
atténuer l'effet des contraintes qui pèsent sur la presse en 
Afrique du Sud et contrer efficacement la propagande sud
africaine; 

8. Décide d'ouvrir au profit du Comité spécial, pour 
1990, un crédit spécial de 430 000 dollars des Etats-Unis, 
imputé sur le budget ordinaire de l'Organisation des 
Nations Unies, pour financer les projets spéciaux dont le 
Comité décidera . 

H 
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EMBARGO Pf:TROLJER CONTRE L'AFRIQUE DU Sun 

L 'Assemblée générale, 

Ayant examiné le rapport du Groupe intergouvernemen
tal chargé de surveiller la fourniture et la livraison de pé
trole et de produits pétroliers à l 'Afrique du Sud96, 

Rappelant ses résolutions concernant un embargo pétro-
lier contre l'Afrique du Sud, en particulier sa résolution 
43/50 J du 5 décembre 1988, 

Notan t  que, si les Etats exportateurs de pétrole se sont 
engagés à appliquer un embargo pétrolier contre l'Afrique 
du Sud, très peu des principaux Etats transporteurs ont 
fait de même, 

Préoccupée de constater que le régime raciste d'Afrique 
du Sud est parvenu à tourner les embargos pétroliers et 
mesures analogues adoptés par les Etats, 

Se félicitant de l'action que des syndicats, des groupes 
d'étudiants et des organisations anti-apartheid mènent 
contre les sociétés qui violent l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud et pour assurer l'application effective de 
l'embargo, 

96 Ibid., Suppléme11t n° 44 (A/44/44). 

Convaincue qu'un embargo pétrolier efficace contre 
l'Afrique du Sud compléterait l'embargo sur les armes et 
freinerait le régime d'apartheid dans ses actes d'agress10n 
contre les Etats de première ligne comme dans sa répres
sion des peuples d'Afrique du Sud, 

1 .  Prend acte du rapport du Groupe intergouverne
mental chargé de surveiller la fourniture et la livraison de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud96; 

2. Note l'intention qu'a le Groupe intergouvernemen
tal de lui présenter un rapport d'activité à sa quarante
quatrième session, conformément au paragraphe 44 du 
rapport du Groupe; 

3. Prend acte également du rapport de la Commission 
sur les auditions relatives à l 'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud qui ont eu lieu à New York les 12 et 
13 avril 1 g8997; 

4. Prie instamment le Conseil de sécurité d'intervenir 
sans plus attendre en imposant un embargo obligatoire sur 
la fourniture et la livraison de pétrole et de produits pétro
liers à l'Afrique du Sud, sur la fourniture de matériel et de 
technologie à son industrie pétrolière et à ses projets de li
quéfaction du charbon, sur leur financement et sur les in
vestissements dans ce secteur; 

5. Prie tous les Etats concernés, dans l'attente d'une 
décision du Conseil de sécurité, d'adopter des mesures ou 
des dispositions législatives efficaces en vue d'élargir la 
portée de l'embargo pétrolier, afin d'assurer la cessation 
complète de la fourniture et de la livraison de pétrole et de 
produits pétroliers à l'Afrique du Sud, que ce soit directe
ment ou indirectement, et en particulier : 

a) D'appliquer strictement la clause de I'« utilisateur 
final , et autres restrictions quant à la destination des li
vraisons, afin d'assurer le respect de l'embargo; 

h) De contraindre, selon des modalités appropriées à 
chaque pays, les sociétés qui vendaient ou achetaient ini
tialement du pétrole ou des produits pétroliers à cesser de 
vendre, revendre ou faire parvenir par tout autre moyen 
du pétrole et des produits pétroliers à l'Afrique du Sud, 
que ce soit directement ou indirectement; 

c) D'établir un contrôle rigoureux sur la fourniture de 
pétrole et de produits pétroliers à l'Afrique du Sud par le 
biais d'intermédiaires, de sociétés pétrolières et de négo
ciants, en rendant responsable de l'exécution du contrat le 
premier acheteur ou vendeur de pétrole ou de produits pé
troliers, lequel aurait ainsi à répondre des actes de ces par
ties; 

d) D'empêcher l'Afrique du Sud d'accéder à d'autres 
�ources d'énergie, notamment grâce à la fourniture de ma
tières premières, de connaissances techniques, d'une assis
tance financière ou de moyens de transport; 

e) D'interdire toute aide à l'Afrique du Sud de l 'apart
heid, qu'il s'agisse de la fourniture de ressources financiè
res, de technologie, de matériel ou de personnel pour la 
prospection, l'exploitation ou la production d'hydrocar
bures, pour la construction ou l'exploitation d'usines de 
production de pétrole à partir de charbon ou de gaz ou 
pour l'aménagement et l'exploitation d'usines produisant 
des combustibles de remplacement ou des additifs tels que 
l 'éthanol et le méthanol; 

j) D'empêcher les sociétés sud-africaines de conserver 
ou d'accroître les parts qu'elles détiennent dans des socié
tés ou concessions pétrolières situées hors d'Afrique 
du Sud; 

"" A/44/279-S/206.\4, annexe. 
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g) De faire cesser le transport de pétrole et de produits 
pétroliers à destination de l '  Afrique du Sud sur des navires 
battant leur pavil lon ou des navires qui, en fait, appartien
nent à leurs nationaux ou à des sociétés relevant de leur ju
ridiction ou qui sont gérés ou affrétés par lesdits nationaux 
ou lesdites sociétés; 

h) D'établir un système de l istage des navires - im
matriculés par leurs nationaux ou leur appartenant - qui 
ont déchargé du pétrole ou des produits pétroliers en Afri
que du Sud en violation des embargos imposés et de dis
suader ces navires de faire escale dans les ports sud
africains; 

,) D'imposer des sanctions pénales aux sociétés et aux 
particuliers qui ont violé l'embargo pétrolier et d'assurer 
une publicité aux affaires dans lesquelles des poursuites 
engagées en vertu de législations nationales ont abouti à 
des résultats positifs; 

J) De rassembler, échanger et diffuser des informations 
sur les violations de l'embargo pétrolier, notamment sur 
les moyens de les empêcher, et d'adopter des mesures con
certées contre les auteurs de ces violations; 

6. Autorise le Groupe intergouvernemental à faire 
mieux connaître au public l'embargo pétrolier contre 
l'Afrique du Sud, notamment en envoyant les missions et 
en participant aux conférences et réunions qu'il faudra; 

7. Prie le Groupe intergouvernemental de lui présen
ter, à sa quarante-cinquième session, un rapport sur l 'ap
plication de la présente résolution, accompagné de propo
sitions visant à renforcer le mécanisme de surveillance de 
la fourniture et de la livraison de pétrole et de produits pé
troliers à l 'Afrique du Sud; 

8. Prie tous les Etats d'aider le Groupe intergouverne
mental à appliquer la présente résolution, notamment en 
proposant des moyens de renforcer le mécanisme chargé 
de surveiller la fourniture et la livraison de pétrole et de 
produits pétroliers à l 'Afrique du Sud; 

9. Prie le Secrétaire général d'accorder au Groupe in
tergouvernemental toute l 'assistance qui lui sera néces
saire pour appliquer la présente résolution. 

I 
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COLLABORATION M I LITAIRE AVEC L'AFRIQUE DU SUD 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions et celles du Conseil de sécurité 

relatives à l 'embargo sur les armes, ainsi que les autres ré
solutions portant sur la collaboration avec l'Afrique du 
Sud, 

Prenant acte du rapport du Comité spécial contre l'apar
theid86, 

Réaffirmant que l 'application stricte de l 'embargo sur 
les livraisons d'armes à l'Afrique du Sud constitue un élé
ment essentiel de l'action internationale contre I' apar
theid, 

Prenant acte de la déclaration qu'a adoptée le 1 8  décem
bre 1 987 le Comité du Conseil de sécurité créé par la réso
lution 42 1 ( 1 977) du Conseil ,  en date du 9 décembre 1 977, 
concernant la question de l'Afrique du Sud, et dans la
quelle il a " noté avec inquiétude et vive préoccupation que 
d'importaQtes quantités d'armes et de matériel militaire, y 
compris du matériel très avancé, parvenaient encore à 

l'Afrique du Sud directement ou par des voies clandest i
nes 98

, 

Exprimant la vive préoccupation que lui inspire le nom
bre croissant de violations de l'embargo obligatoire sur les 
armes imposé contre l'Afrique du Sud, 

Regrettant que certains pays continuent à se livrer clan
de�tinement au commerce des armes avec l 'Afrique 
du Sud et lui permettent de participer à des foires interna
tionales d'armements, 

1 .  Déplore vivement le comportement des Etats et des 
organisations qu,, directement ou indirectement, conti
nuent à violer l 'embargo sur les armes et à collaborer avec 
l 'Afrique du Sud dans les domaines militaire et nucléaire 
et dans ceux du renseignement et de la technologie, en par
ticulier Israël, qui a fourni de la technologie nucléaire, et 
deux sociétés établies dans la République fédérale d' Alle
magne, 4ui ont livré des plans de fabrication de sous
marins et de matériels militaires connexes; et demande à 
Israël de mettre immédiatement un terme à de tels actes 
hostiles et au Gouvernement de la République fédérale 
d'Allemagne de s'acquitter des obligations que lui impose 
la résolution 42 1 ( 1 977) du Conseil de sécurité en enga
geant des poursuites contre lesdites sociétés; 

2. Deplore le comportement du Chili, qui est devenu 
un débouché important pour le matériel militaire sud
africain, et engage vivement cet Etat à mettre fin immédia
tement à pareils actes; 

.\ . Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager 
des mesures immédiate� en vue d'assurer l'application 
stricte et scrupuleuse de l 'embargo sur les armes imposé 
par les résolutions 4 1 8  ( 1 n7) et 558  ( 1 984) du Conseil, en 
date des 4 novembre 1 977 et 1 3  décembre 1 984, ainsi que 
son cont rôle efficace; 

4. Demande au Comité spécial contre l'apartheid de 
continuer à suivre cette question et de lui rendre compte 
amsi 4u'au Con.,eil de ,ecurité, selon qu'il conviendra. 

J 
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FnND<.; D'AFFECTATION SPÉCIALE DES NATIONS UNIES 
POUR I AFRIQUE Dll SUD 

L 'Assemblée genérak 
Rappelant ses résolutions relatives au Fonds d'affecta

tion spéciale des Natiom. Unies pour l 'Afrique du Sud, en 
particulier sa résolution 43/50 I du 5 décembre 1988, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud99, auquel est joint en annexe le rapport 
du Conseil d'admmistration du Fonds, 

Gravement preoccupée par le maintien, dans toute I' Afri
que du Sud, de l 'état d'urgence et des règlements de sécu
rité qui érigent en crime l 'opposition et la contestation po
litique.s, 

Alarmée par la poursuite des détentions sans jugement, 
des déplacements forcés, des mesures d'interdiction de sé
JOur et d'assignation à résidence, des procès politiques, des 
condamnations ù mort prononcées contre les opposants à 

9, Vrnr S/ 1 9 :196. annexe. voir Documents officiels du Con,e1/ de 

.\ecurité, quarante-deuxièml' t1n11:..'c, Supplément d 'octobrl!, novembre et 
d<'ccmhrc 1 98 7. dornmenl , ] Q ,g(',_ 

,,q ,\ , 44;<; ,t, 
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l'apartheid et du harcèlement des syndicats, des Eglises et 
autres organisations et des particuliers qui se livrent à une 
contestation et à une opposition pacifiques, 

Réaffirmant qu'il est plus que jamais nécessaire que la 
communauté internationale fournisse une assistance hu
manitaire et juridique accrue aux personnes persécutées en 
vertu d'une législation répressive et discriminatoire en 
Afrique du Sud, afin de rendre leur situation moins péni
ble et d'appuyer leur action, 

Fermement convaincue qu'il faut accroître les contribu
tions au Fonds d'affectation spéciale et aux institutions bé
névoles concernées pour leur permettre de faire face aux 
énormes besoins d'assistance humanitaire et juridique, 

1. Approuve le rapport du Secrétaire général sur le 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour 
l'Afrique du Sud; 

2. Rend hommage aux gouvernements, organisations 
et particuliers qui ont versé des contributions au Fonds 
d'affectation spéciale et aux institutions bénévoles qui 
fournissent une assistance humanitaire et juridique aux 
victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale; 

3. Lance un appel à des contributions encore plus gé
néreuses au Fonds d'affectation spéciale; 

4. Lance également un appel à des contributions direc
tes aux institutions bénévoles qui prêtent assistance aux 
victimes de l'apartheid et de la discrimination raciale en 
Afrique du Sud; 

5. Félicite le Secrétaire général et le Conseil d'adminis
tration du Fonds d'affectation spéciale des efforts qu'ils ne 
cessent de déployer pour accroître l'assistance humani
taire et juridique aux personnes persécutées en vertu d'une 
législation répressive et discriminatoire en Afrique du Sud 
et en Namibie, ainsi que pour aider les familles de ces per
sonnes et les réfugiés venus d'Afrique du Sud. 

K 
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ACTION INTERNATIONALE CONCERTÉE 
EN VUE DE L'ÉLI M I NATION DE L'APAR THEID 

L 'Assemblée générale, 

Alarmée par la situation critique causée en Afrique 
du Sud par la politique d'apartheid et, en particulier, par le 
maintien de l'état d'urgence dans tout le pays, 

Convaincue que la politique d'apartheid est la cause pro-
fonde de la crise en Afrique australe, 

Notant avec une vive préoccupation que, pour perpétuer 
l'apartheid en Afrique du Sud, les autorités de ce pays se 
sont rendues coupables d'actes d'agression et de ruptures 
de la paix, 

Considérant que la politique de bantoustanisation prive 
la majorité de la population de sa citoyenneté et en fait un 
peuple d'étrangers dans son propre pays, 

Notant que les prétendues réformes effectuées en Afri
que du Sud ne font que renforcer le système d'apartheid et 
diviser encore davantage le peuple d'Afrique du Sud, 

Convaincue que seules l'élimination totale de l 'apartheid 
et l'instauration du gouvernement par la majorité grâce à 
l'exercice libre et équitable du droit de vote par tous les 
adultes peuvent conduire à une solution pacifique et dura
ble en Afrique du Sud, 

Convaincue également que les autorités sud-africaines 
devraient engager immédiatement des négociations sur la 
hase la plus large possible, avec la participation des repré
sentants authentiques du Groupe majoritaire de la popula
tion sud-africaine, en vue d'instaurer une Afrique du Sud 
libre, démocratique, unie et non raciale, 

Considérant qu'il incombe à l'Organisation des Nations 
Unies et a la communauté internationale de prendre toutes 
les mesures nécessaires pour éliminer l'apartheid et qu'il 
importe, en particulier, de faire dûment pression sur les 
autorités sud-africaines, ce qui est un moyen pacifique 
d'aboutir à l'abolition de l'apartheid, 

Encouragée, à cet égard, par le renforcement du consen
sus international dont témoignent l'adoption de la résolu
tion 569 ( 1985) du Conseil de sécurité, en date du 26 juillet 
1985, ainsi que la multiplication et la portée accrue des 
mesures nationales, régionales et intergouvernementales 
prises en ce sens, 

Estimant que les sanctions constituent le moyen pacifi
que le plus efficace dont dispose la communauté interna
tionale pour accroître la pression sur les autorités sud
africaine�. 

Convaincue qu'il est essentiel d'appliquer strictement la 
résolution 418 ( 1 977) du Conseil de sécurité, en date du 
4 novembre 1977. par laquelle le Conseil a institué un em
bargo obligatoire sur les livraisons d'armes à l'Afrique 
du Sud, et la résolution 558 (1984) du Conseil, en date du 
13 décembre 1984, portant sur l'importation d'armes, de 
munitions et de véhicules militaires fabriqués en Afrique 
du Sud, et de veiller à la pleine efficacité de ces embargos 
en conformité avec la résolution 591 (1986) du Conseil, en 
date du 28 novembre 1 986, 

Louant les politiques nationales qui interdisent la vente 
et la livraison de pétrole à l'Afrique du Sud, 

Considerant qu'il faut adopter d'urgence des mesures vi
sant à faire appliquer efficacement et scrupuleusement ces 
embargos grâce à la coopération internationale, 

Notant, à cet égard, les efforts entrepris par le Groupe in
tergouvernemental chargé de surveiller la fourniture et la 
livraison de pétrole et de produits pétroliers à l 'Afrique 
du Sud, 

Notant avec une vive inquiétude que, par la conjugaison 
de pressions militaires et de pressions économiques, exer
cées en violation du droit international, les autorités sud
africaines ont eu recours à des représailles économiques et 
à des actes d'agression contre des Etats voisins, cherchant 
ainsi à b déstabiliser, 

Alarmée par la détérioration de la situation de millions 
de réfugiés, rapatriés et personnes déplacées en Afrique 
australe, causée par cette politique et ces agissements, 

Considérant que les contacts entre l'Afrique du Sud de 
l 'apartheid et les Etats de première ligne et autres Etats 
voisins, dictés par la situation géographique, l'héritage co
lonial et d'autres raisons, ne doivent pas servir de prétexte 
à d'autres Etats pour légitimer le système d'apartheid ou 
justifier les tentatives visant à rompre l' isolement interna
tional auquel il est soumis, 

Convaincue que l'existence de l'apartheid continuera à 
susciter une résistance toujours plus grande, par tous les 
moyens possibles, du peuple opprimé et une recrudescence 
des tensions et des conflits qui aura des conséquences 
d'une portée incalculable pour l'Afrique australe et le 
monde entier, 

Convaincue également qu'une politique de collaboration 
avec le régime d'apartheid, plutôt que de respect des aspi
rations légitimes des représentants authentiques de la 
grande majorité de la population, encouragera ce régime à 
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persévérer dans la voie de la répression et de l'agression à 
l'encontre des Etats voisins et à défier l'Organisation des 
Nations Unies, 

Exprimant son appui sans réserve aux aspirations légiti
mes des Etats et des peuples africains et de l'Organisation 
de l'unité africaine qui veulent voir le continent africain 
totalement libéré du colonialisme et du racisme, 

1. Condamne énergiquement la politique d'apartheid 
qui prive la majorité de la population sud-africaine de sa 
dignité et de l'exercice de ses libertés et droits de l'homme 
fondamentaux; 

2. Condamne de même énergiquement les autorités 
sud-africaines pour les assassinats, les arrestations arbi
traires massives et les détentions dont ont été victimes des 
membres d'organisations de masse ainsi que d'autres par
ticuliers qui s'opposent au système d'apartheid et à l'état 
d'urgence, de même que pour leur recours à l'emprisonne
ment, voire à la violence, à l'encontre d'enfants; 

3. Condamne les actes d'agression commis ouverte
ment ou non par l'Afrique du Sud en vue de déstabiliser 
les Etats voisins, ainsi que ceux dirigés contre des réfugiés 
d 'Afrique du Sud; 

4. Exige que les autorités sud-africaines : 
a) Procèdent immédiatement et sans conditions à la li

bération effective de Nelson Mandela et de toutes les au
tres personnes emprisonnées, détenues ou frappées d'inter
diction pour raison politique; 

b) Lèvent immédiatement l'état d'urgence; 
c) Abrogent les lois discriminatoires et rapportent les 

mesures d'interdiction frappant toutes les organisations et 
tous les particuliers ainsi que les restrictions et la censure 
imposées aux médias; 

d) Mettent fin à tous les procès politiques et à toutes les 
exécutions politiques; 

e) Accordent à tous les travailleurs d'Afrique du Sud 
la liberté d'association et la faculté d'exercer tous leurs 
droits syndicaux; 

j) Engagent sans conditions préalables le dialogue po
litique avec les dirigeants authentiques du Groupe majori
taire de la population en vue de démanteler l'apartheid 
sans tarder et de mettre en place un gouvernement repré
sentatif; 

g) Démantèlent les structures des bantoustans; 
h) Mettent immédiatement fin à la déstabilisation des 

Etats de première ligne et des Etats voisins; 
5. Prie instamment le Conseil de sécurité d'envisager 

sans tarder d'adopter des sanctions obligatoires efficaces 
contre l'Afrique du Sud; 

6. Prie de même instamment le Conseil de sécurité de 
veiller à la stricte application de l'embargo obligatoire sur 
les armes qu'il a institué par sa résolution 418 (1977) et de 
l'embargo sur les armes qu'il a demandé par sa résolution 
558 (1984) et, dans le contexte des résolutions pertinentes, 
de faire cesser la coopération militaire et nucléaire avec 
l'Afrique du Sud et l'importation de matériel ou de fourni
tures mi!itaire:c, en provenance d'Afrique du Sud; 

7. Engage tous les Etats qui ne i'ont pas encore fait à 
envisager, en attendant l 'adoption de sanctions obligatoi
res par le Conseil de sécurité, des mesures nationales ap
propriées, législatives ou autres, pour exercer une pression 
accrue sur le régime d'apartheid d'Afrique du Sud, par 
exemple : 

a) En cessant d'investir en Afrique du Sud ou d'accor
der des prêts à ce pays; 

h) En cessant de promouvoir et d 'encourager le com
merce avec l'Afrique du Sud; 

c) En interdisant la ,ente de krugerrand et de toutes 
autres monnaies frappées en Afrique du Sud: 

d) En cessan t toute l·oopération sur le plan militaire, 
ou sur le plan de la police et du renseignement, avec les 
autorités sud-africaines et en mettant fin notamment à la 
vente de matériel informatique: 

!.') En cessant toute collahoration nucléaire avec I' Afri
que du Sud: 

.f> En mettant fin à toute exportation et vente de pé
trole et de produits pét roliers à l 'Afrique du Sud: 

g) En appliquant d'autres mesures économiques et 
commerciales; 

8. Est consciente que les Etats voisins de l'Afrique 
du Sud ont et pourront avoir un besoin pressant d'assis
tance economique, pour épauler les sanctions contre ce 
pays et non pour les remplacer, et engage tous les Etats, 
organisations et institu t ions . 

a) A élargir leur assistance aux Etats de première ligne 
et it la Conférence pour la coordination du développement 
de l'Afrique australe en vue de développer leur économie 
et de les rendre moins t rihutaires de l'Afrique du Sud; 

b) A accroître leur aide et leur soutien humanitaires, 
juridiques, éducatifs et autres aux victimes de l'apartheid, 
aux mouvements de libération reconnus par l'Organisa
tion de l 'unité africaine et à tous ceux qui luttent contre 
l 'apartheid et pour unl' société démocratique non raciale 
en A frique du Sud; 

lJ. Engage tous les gouvernements et organisations à 
faire en sorte que cessent toutes les relations universitaires, 
culturelles, scientifiques et sportives de nature à soutenir le 
régime d'apartheid d'Afrique du Sud, ainsi que les rela
tions avec les particuliers, institutions et autres organis
mes yui se réclament nu s'inspirent de l'apartheid; 

1 O. Félicite les Etats qm ont déjà adopté des mesures 
volontaires à l'égard du régime d'apartheid de l'Afrique 
du Sud. conformément à sa résolution 43/50 K du 5 dé
cemhre 1 988, et invite ceux qui ne l'ont pas encore fait à 
smvre leur exemple; 

1 1 . Réaffirme la légitimité de la lutte que le peuple op
primé d'Afrique du Sud mène pour l'élimination totale de 
l 'apartheid et l'instauration d'une société démocratique 
non raciale où tous, sans distinction de race, de couleur ou 
de croyance, puissent exercer leurs libertés et droits fonda
mentaux; 

1 2 . Rend hommage et témoigne sa solidarité aux orga
nisations et aux particu liers qui luttent contre l'apartheid 
et pour l'instauration d'une société démocratique non ra
ciale, conformément aux principes de la Déclaration uni
verselle des droits de l'homme fOO; 

1 3  Prie le Secrétaire général de lui présenter, lors de sa 
quarante-cinquième session , un rapport sur l'application 
de la présente résolut1nn. 
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APPUI AUX TRA VAUX DE LA COMMISSION 
CONTRE L'A PARTHEID DANS LES SPORTS 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions sur le boycottage de l'apar

theid dans les sports et , notamment, sa résolution 
32/I05 M du 14 décembre 1 977,  par laquelle elle a adopté 
la Déclaration internationale contre l'apartheid dans les 
sports, et sa résolution 40/64 G du l O  décembre 1 985,  qui 
contient en annexe la Convent10n internationale contre 
l'apartheid dans les sports. 

Ayant examiné le rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports9 1  et les chapitres pertinents du 
rapport du Comité spécial contre l 'apartheid86, 

1 .  Prend acte du rapport de la Commission contre 
l'apartheid dans les sports; 

2.  Demande aux Etats qui ont signé la Convention in
ternationale contre l'apartheid dans les sports de la ratifier 
et demande aux autres Etats d'y adhérer le plus tôt pos
sible; 

3. Félicite les gouvernements, les organisations et les 
sportifs et sportives qui ont tenu compte de la Liste des 
contacts sportifs avec l 'Afrique du Sud en vue d'isoler to
talement le régime d'apartheid dans les sports; 

4. Prie le Comité spécial contre l'apartheid de conti
nuer à publier la Liste des contacts sportif<; avec l 'Afrique 
du Sud; 

5 .  Demande aux organisations et fédérations sportives 
internationales qui n'ont pas encore expulsé ou suspendu 
l 'Afrique du Sud de le faire ,;ans plus tarder; 

6. Prie le Secrétaire général de fournir à la Commis
sion contre l'apartheid dans les sports toute l'assistance 
nécessaire. 
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44/40. La situation au Moyen-Orient 

A 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la question intitulée La situation au 

Moyen-Orient , . .  

Réaffirmant ses ré�olutions 36/226 A et  B du 17  décem
bre 1 98 1 ,  ES-9/1 du 5 février 1 982, 37/ 1 23 F du 20 dé
cembre 1 982, 38/58 A à E du 1 3  décembre 1 983, 
38/1 80 A à D  du 1 9 déccmbre 1 983, 39/ 1 46 A ù C  du 
1 4  décembre 1 984, 40/ 1 68 A à C du 1 6  décembre 1985,  
4 1 / 1 62 A à C du 4 décembre ! 986, 42/209 A à D du 
1 1  décembre 1 987  et 43/54 A à C du 6 décembre 1988 ,  

Rappelant les résolutions du Conseil de sécurité 
425 ( l  978) du 1 9  mars 1 978 ,  497 ( 1 98 1 )  du 1 7  décembre 
1 98 1 ,  508 ( 1 982) du 5 Juin 1 982, 509 ( 1 982) du 6 juin 
1 982, 5 1 1  ( 1 982) du 1 8  juin 1 982, 5 1 2  ( \  982) du 19 juin 
1 982, 5 1 3  ( 1 982) du 4 juil let ! 982, 5 1 5  ( 1 982) du 29 juil let 
1 982, 5 1 6 ( 1 982) du t er aoL 1 982, 5 1 7 ( 1 982) du 4 août 
1 982, 5 1 8  ( 1 982) du 1 2  août l '182, 5 1 9  ( 1 982) du 1 7  août 
1 982, 520 ( 1 982)  du 1 7  septembre 1 982, 52 1 ( 1982) du 
1 9  septembre 1 982 et 555 ( 1984) du 1 2  octobre J 984, ainsi 
que les autres résolutions appl icables. 

Prenant acte des rapports du Secrétaire général des 27 
octobre ! 989 IO I  l 6 novembre 1989 102 et 22 novembre 
I 989 101, 

Réaffirmant qu'i l  faut continuer d'appuyer collective
ment les décisions adoptées par la douzième Conférence 
arabe au sommet ,  tenue à Fez (Maroc) le 25 novembre 
1 98 1  et du 6 au 9 septembre 1 982 104 - confirmées lors des 
conférences arabes au sommet plus récentes, y compris la 
Conférence arabe extraordinaire au sommet, tenue à Casa
blanca (Maroc) du 23 au 26 mai 1 989 --, dans lesquelles 
elle réaffirme ses précédentes résolutions sur la question de 
Palesti ne ainsi que son appui à l'Organisation de libération 
de la Palestine, seul représentant légitime du peuple pales
t inien, et considère que la convocation de la Conférence 
internationale de la paix sur le Moyen-Orient, sous les aus
pices de l'Organisation des Nations Unies conformément à 
la résolution 38/58 C de l 'Assemblée générale et aux au-
1 res résolutions sur la question de Palestine, contribuerait 
ù la cause de la paix dans la région, 

Se félicitant de tous les efforts déployés pour contribuer 
à faire reconnaître les droits inaliénables du peuple palesti
nien en instaurant une paix d'ensemble juste et dunible au 
Moyen-Orient, conformément aux résolutions de l 'Orga
nisation des Nations Unies sur la question de Palestine et 
sur la situation au Moyen-Orient, 

Se félicitant du soutien apporté dans le monde entier à la 
juste cause du peuple palestinien et des autres pays arabes 
dans la lutte qu'i ls mènent contre l'agression et l'occupa
l ion israéliennes pour parvenir à une paix d'ensemble juste 
et durable au Moyen-Orient et au plein exercice par le peu
ple palestinien de ses droits nationaux inaliénables, tels 
qu'ils ont été affirmés dans les résolutions passées de l'As
semblée générale sur la question de Palest ine et sur la si
tuation au Moyen-Orient, 

Gravement preoccupéc de constater que le territoire pa
lest in ien occupé depuis 1 967, y compris Jérusalem, et les 
autres territoires arabes occupés demeurent sous occupa
t ion israélienne, que les résolutions de l'Organisation des 
Nations li nies n 'ont pas été appliquées et que le peuple pa
lestinien ne peut toujours pas reprendre possession de ses 
terres ni exercer ses droits nationaux inaliénables confor
mément au droit international, tels qu'ils ont été réaffirmés 
dans les résolutions de l'Organisation des Nations Unies, 

Réaffirmant que la Convention de Genève relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, du 
1 2  août 1 9492 , s'applique au territoire palestinien occupé 
depuis 1 96 7, y compris Jérusalem, et aux autres territoires 
arabes ûccupés. 

Réaffirmant cgalement toutes les résolutions de l'Orga
nisation des Nations Unies qui stipulent que l'acquisition 
de territoire par la force est inadmissible selon la Charte 
des Nations Unies et les principes du droit international et 
qu'Israël doit se retirer inconditionnellement du territoire 
palestinien qu'il occupe depuis 1 967, y compris Jérusalem, 
et des autres terri toires arabes occupés, 

Réufjirmant en ou tre qu'il faut impérativement instaurer 
dans la région une paix d'ensemble juste et durable, fondée 

101 A/44/61)(1 et A dd.  l 
102 A/44/ 7.1 1 -S/20468; voir Documents officiels du Conseil de sècurite. 

quarante-quatrième année. Supplémenl d'octobre. novembre et décembre 
1 989, document S/20968. 

iOJ A/44/737-S/2047 l, voir Documents officiels du Conseil de sécurité, 
quarante-quatrième année. Supplément d'octobre. novembre et décembre 
1 989, document S/2097 1 

104 Voir ,\/37/6%-S/ 1 5 5 1 0, annexe. Pour le texte imprimé, voir 
Vocuments officiels du Conseil de sécu rité. trente-septième anncc. 
Suppléme111 ,t'ocrobn •wvemhre l'i décembre 1 982, document S/ 1 55 1 0, 
a n llt'Xt" 


